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Bonjour,  
 

Comme indiqué dans ma Newsletter n° 100, je souhaite avec ce 1er flash info « Spécial Droit de 
réponse » revenir sur deux articles du magazine municipal « La Tribune ». 
 

L’un dans l’édition n° 33 de l’été 2012,  
 

    
 

où sous le titre « Densification de Sainte-Candie », le Maire de Roquebrune ne peut s’empêcher 
de me mettre en cause dans ces termes : «  Même Jean-Pierre SERRA a été discret sur le dossier, 
puisque c’est Claude SINTES, son ancien Adjoint aux travaux, qui construisait les maisons 
chaque année afin de maintenir en vie minimale, mais légale, ce permis ! » 
A travers cette remarque, dont il aurait pu se passer, il laisse penser que j’ai adopté une attitude 
complaisante, voire complice, sur ce dossier, en raison de mes liens d’amitié avec celui qui fut 
aussi mon Adjoint de 1995 à 2001. 
 

Au-delà de l’offense qui nous était faite, à Claude SINTES comme à moi, nous dont l’intégrité 
dans nos fonctions d’élus comme dans nos activités professionnelles, n’a jamais pu être mise en 
doute (ce qui n’est pas le cas de tout le monde, comme on l’a vu encore récemment !), j’estimais 
que l’énormité voire la monstruosité de ces constructions conduiraient nos concitoyens à ne pas 
être dupes  sur cette opération qui a défiguré notre village, en totale contradiction avec les 
prescriptions visant à protéger le patrimoine architectural, paysager et urbain ... en d’autres 
termes, le « cachet » de notre village millénaire ...  
 

J’aurais pu aussi me moquer « du plus jamais çà ! » et railler les « larmes de crocodiles » du 
Maire de Roquebrune face à ce désastre, comme il l’a fait envers moi, lorsque que je me suis ému 
de l’inutile et injustifiée démolition de la magnifique bastide des Castagniers et sa bergerie !  
 

J’aurais pu aussi railler la Municipalité, qui se dit « ... atterrée par un tel spectacle » ...  
 

Pour être franc, j’avais estimé à cette époque, que les réponses apportées par l’association 
« Vivre aux Issambres » sur sa page facebook, dans son bulletin n° 21 du 16 décembre 2011, 
permettraient aux plus lecteurs les plus objectifs de faire la part des choses et de se convaincre 
que le « plus jamais çà » aurait pu être évité, si le Maire de Roquebrune en avait décidé 
autrement. 
 

Et je vais le démontrer dans les lignes qui suivent ! 
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Ce qui me conduit à reprendre la parole sur Sainte-Candie, c’est la lecture dans le n° 37 de La 
Tribune qui vient d’être massivement distribuée dans les boites aux lettres aux frais des 
contribuables, d’un article sur un autre dossier « Le Mas d’Esquières » et surtout de sa 
conclusion rappelée ci-dessous dans le pavé de couleur ! 
 

     
 

En effet, si je peux comprendre, voire partager en tant que contribuable, la joie du Maire pour le 
rejet de la demande d’indemnisation des promoteurs du Mas d’Esquières, je ne peux cependant 
accepter qu’il fasse état de « l’impéritie » de son « prédécesseur » ! 
Vous avez dit « impéritie » ? Kezako ? Encore un nom d’oiseau ? Pire encore ? Qu’est ce qui se 
cache derrière ce mot tellement utilisé, qu’il faut recourir à notre bon « dico » ! 
Le Larousse nous donne la définition suivante : « incapacité dans l'exercice de sa profession ou 
de ses fonctions » et donne comme exemple « L'impéritie d'un ministre. » !  
Me voilà donc qualifié d’incapable et donc une fois de plus « diffamé » ! 
 

Aussi, comme le terme « diffamation » se retrouve aussi bien dans la bouche des personnes 
concernées par la polémique déclenchée suite à la diffusion de l’émission « Envoyé Spécial » que 
dans certaines procédures, comme une plainte contre X, déposée par le Maire à l’encontre de 
Vivre aux Issambres, je ne pouvais rester muet et ne pas répondre à de tels procès d’intention et 
de tels propos diffamants ! 
 

Le parallèle entre les deux dossiers va ainsi me permettre de revenir sur la genèse de chacun 
d’entre eux et démontrer que les choses ne sont pas tout à fait passées comme le Maire de 
Roquebrune tente de le faire croire à nos concitoyens. 
 

Revenons tout d’abord sur mon « mutisme » pour Sainte-Candie ! 
 

Je rappelle au Maire de Roquebrune, que c’est moi qui ait refusé en 1995, le permis modificatif 
demandé par l’architecte du promoteur de l’époque, qui n’était pas M. SINTES, contrairement à 
ce qu’il laisse penser, pour ramener dans un périmètre plus réduit les droit à construire, soit 
moins de 20 000 m² accordés dans le permis d’origine de 1971, modifié en 1978. Ce projet 
transformait les maisons de village en appartements et/ou résidences de tourisme. 
 

Pire encore, c’est bien le Plan d’Occupation des Sols que nous avons voté en octobre 2000 et sur 
lequel, M. JOUSSE alors dans l’opposition s’est abstenu, qui a réduit de façon spectaculaire, le 
périmètre de constructibilité à la demande expresse de M. le Préfet du Var, qui réclamait 
l’application de la Loi Littoral et le respect des prescriptions rappelées ci-dessus. 
 

Il ne peut ignorer non plus que le promoteur a été parmi ceux (dont bon nombre de ses amis !) 
qui ont engagé des recours contre ce POS, tant pour son application anticipée que pour le 
déclassement de la partie sommitale de la propriété de zone constructible en zone naturelle 
protégée ! 
 

La suite, il ne la connaît que trop bien, puisque nous avons été battu en mars 2001 et qu’il est 
« aux affaires » depuis ! 
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Pour ceux qui auraient quelques doutes, ci-dessous le projet que j’ai refusé le 12 juin 1995 et qui 
prenait en compte une réduction significative de l’emprise au sol du projet, mais sans pour cela 
réduire le nombre de m², voire visait à l’augmenter ! 
 

              
 

Pour ceux qui n’auraient pas pris connaissance du dossier n° 23 sur la page Facebook de « Vivre 
aux Issambres », voici la réduction de l’emprise du programme Sainte-Candie, réclamée par le 
Préfet du Var par courrier lors de l’élaboration du POS en juin 99 : 
 

           
 

Ci-dessus sur la partie gauche, en rose clair, l’emprise globale du programme avant 1999 ! 
Ci-dessus sur la partie droite, la première version du POS en 1999, réduisant l’emprise globale du 
programme ! 
Ci-dessus à droite, le POS voté en 2000, réduisant de façon considérable l’emprise du 
programme en le limitant aux constructions existantes et à la poursuite du programme 
uniquement sur la partie basse ! On distingue dans la partie supérieure, l’ajout des « cercles » 
qui caractérisent les espaces boisés classés ! 
 

On peut donc « comprendre » que le promoteur s’estime lésé par l’application de la Loi Littoral, 
ainsi que par les prescriptions imposées par le Préfet du  Var. 
 

Ce qui est moins compréhensible, c’est le fait que la nouvelle Municipalité ne « défende » pas ce 
POS et s’en remette à la « sagesse du juge » refusant d’apporter des éléments en réponse à ceux 
des parties plaignantes. On peut vérifier qu’elle attendait cette annulation, comme  une « bonne 
nouvelle » en lisant l’éditorial de La Tribune de septembre 2005: 
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Bonne nouvelle donc pour les plaignants comme la SCI Sainte-Candie qui voit ainsi s’éloigner le 
spectre de la Loi Littoral et des prescriptions du Préfet du Var ! 
 

Pourtant, dans le jugement rendu par le Tribunal Administratif et qui a conduit à annuler la 
délibération approuvant le POS, ainsi que celle concernant son application anticipée, la requête 
de la SCI Sainte-Candie visant à faire annuler le changement de zonage et la réduction de 
l’emprise des constructions a été rejetée. 
 

   
Ci-dessus la requête de la SCI Sainte-Candie n° 0005418 ... 
 

 
 

Ci-dessus la requête de la SCI Sainte-Candie n° 0001955 ... 
 

 
 

Ci-dessus la partie du jugement concernant la requête de la SCI Sainte-Candie n° 0005418 ... 
Le Juge estime qu’il n’y a pas lieu de statuer ! 
 

 
 

Ci-dessus la partie du jugement concernant la requête de la SCI Sainte-Candie n° 0001955 ... 
Le Juge rejette les conclusions de la requête de la SCI Sainte-Candie, concernant le 
déclassement des parcelles en zone naturelle et la réduction des parcelles constructibles ! 
 

Nulle part dans le jugement, il n’est fait référence à une contestation sur l’application de la Loi 
Littoral ou sur les prescriptions imposées par le Préfet du Var.  
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On pouvait donc s’attendre à ce que ces prescriptions, imposées par le Préfet je tiens à le 
rappeler, se retrouvent transcrites dans le prochain document d’urbanisme : Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) – en projet depuis plus de 10 ans ou dans la (ou les) modification(s) du POS à 
venir ! 
 

Cela paraissait d’autant plus évident que la nouvelle Municipalité dès son arrivée aux affaires, 
avait réactivé le projet de Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) comme l’atteste les honoraires versés à l’urbaniste en charge de ce dossier (80 000 F 
en 2001, puis 7 500 € en 2002 et 7 500 € en 2003 ! 
 

De plus, dans le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Var-Est (SCOT), bien qu’il ne soit pas 
fait référence à la ZPPAUP de Roquebrune (passée aux oubliettes ?), mais uniquement à celle de 
Fréjus, la protection voire le renforcement des « prés secs » qui entourent le village est 
préconisé : 
 

 
 

Tout laissait donc penser que dès la prochaine modification du POS, ces protections seraient 
appliquées, car imposées par la Loi Littoral et le Préfet du Var ... 
 

Que nenni ! Rien dans la modification n° 6 en janvier 2006, ni dans la n° 7 en novembre 2006, ni 
dans la n° 8 en février 2008 pour la zone des Castagniers et ses 1 000 emplois promis, à 
quelques jours des élections municipales, ni dans la n° 9 en février 2010 ou encore dans la n° 10 
en février 2012. 
 

Si les dernières modifications ont connu des fortunes diverses (annulation notamment), 
curieusement aucune d’entre elles n’a pris en compte les prescriptions pourtant imposées par la 
Loi Littoral et surtout pas celles concernant Sainte-Candie ... 
 

Pourtant la modification n° 8 concernant les Castagniers visait à aménager une Cité de l’Habitat 
au cœur d’un espace protégé relevant d’une disposition similaire à celle que le Préfet avait 
imposée sur Sainte-Candie ! 
 

Comment se fait-il que le Préfet et ses services, n’aient pas imposé que ces prescriptions soient 
traduites dans les différents documents d’urbanisme transmis au contrôle de légalité ? 
 

Car dans le même temps, le projet Sainte-Candie, telle la « Belle au Bois Dormant », se levait 
d’un sommeil ou plutôt d’un rythme de construction au ralenti, pour se développer activement. 
 

En effet, sous l’impulsion du nouveau promoteur de l’opération, la construction de chacune des 
tranches restantes put reprendre dans le « strict » respect du permis d’origine, comme on 
l’affirmait « urbi et orbi » ! 
 

Rappelons que c’est le Préfet du Var qui avait signé cet arrêté le 24 décembre 1970 (à moins de 
3 mois des élections municipales ! Une habitude pourrait-on dire !), qui attribuait sur ce terrain 
de 193 171 m², la construction de 290 habitations pour une surface hors œuvre nette de 19 317 
m² (coefficient d’occupation des sols de 0,10). Ce permis a été modifié au niveau du plan de 
masse et de l’aspect architectural par un nouvel arrêté signé du Préfet du Var le 13 juillet 1978. 
 

Face à une telle frénésie et à un tel rythme de constructions en pleine période électorale, le 
Maire de Roquebrune dut calmer le jeu, afin de démonter aux braves électeurs qu’il gardait 
« bon pied, bon œil » et qu’il s’opposerait à toute dérive !  
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Bien évidemment La Tribune ainsi que la presse locale se firent l’écho de cette opération 
savamment orchestrée pour rassurer les habitants du quartier et les braves villageois qui n’y ont 
vu que du feu ! 
 

   
 

Les élections passées, tout s’emballe et nous voici arrivés au stade que tous les villageois 
regrettent aujourd’hui ! Des constructions qui ne cessent de se développer et qui « défigurent » 
la vue de notre majestueux rocher à partir du village millénaire ! 
 

 
 

De même, cette vue aérienne Google de 2010 nous permet de visualiser l’état d’avancement à 
cette date et surtout ce qui reste encore à construire ... sur la gauche de la partie en travaux ! 
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La question qui reste donc posée est : « Etait-il possible d’éviter cela ? » 
 

Si l’on en croit le Maire de Roquebrune, la réponse est « NON » !  
 

Pourtant à la lecture de la dernière édition de La Tribune et notamment de l’article concernant le 
Mas d’Esquières où l’on me traite en doctes mots « d’incapable », un détail semble s’être glissé 
dans la comparaison avec le dossier de Sainte-Candie ! « Une faille juridique » ? 
 

En effet, le Maire, dans l’article reproduit ci-dessous précise à plusieurs reprises que ce qui a été 
possible pour le Mas d’Esquières ne pouvait l’être pour Sainte-Candie ! Tiens, tiens ! 
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De quoi s’agit-il ? En fait, voici quelques années avant que je ne succède à André CABASSE, une 
zone NA (Naturelle à Aménager) avait été prévue dans ce quartier des Issambres dans le cadre 
d’une révision  du Plan d’Occupation des Sols en 1990. Comme la loi nous l’imposait, nous avions 
été amenés à instruire dans les années qui ont suivi, un dossier de Zone d’Aménagement 
Concertée (ZAC) porté par une filiale de la Société Générale.  
 

Ce projet fût très largement controversé et contesté par des associations de défense 
sambracitaines, mais l’état d’avancement du projet n’a pas permis de le stopper.  
 

J’avais donc pris l’engagement lorsque j’étais en fonction, de me ranger à l’avis du Tribunal en 
fonction du jugement qui serait rendu, dans un sens comme dans un autre. 
 

Lors de son arrivée aux affaires, mon successeur a engagé des négociations avec le promoteur 
qui entre temps avait changé, afin de dénouer ce dossier. 
 

Une fois de plus La Tribune dans son édition du 4 mai 2002, vantait la signature du protocole 
d’accord et la grande « capacité » de la nouvelle équipe à sortir ce projet dans une dimension 
plus réduite. Ce protocole prévoyait notamment que les associations renoncent à leurs actions. 
 

 
 

Sainte-Candie La Tribune Eté 2011 
& 
Mas d’Esquières La Tribune Noël 2012 
 

©  -  DR  
Articles & Photos 



 

 

 Flash Info Spécial - Annexe à la Newsletter n° 100 – 25 novembre 2012 –suite  8 
 
 

D’après ce que je peux déduire de la lecture de l’article de la « dernière » Tribune (voir pages 
précédentes), le terrain concerné par cette promotion immobilière a été classé dans l’intervalle, 
en espace remarquable au sens de la Loi Littoral, ce qui interdisait donc de fait toute 
construction sur le terrain. 
 

Le promoteur, privé de ses droits à construire, s’est alors retourné contre la Commune pour 
réclamer des dommages et intérêts dans des proportions faramineuses, ce que rapporte l’article 
susnommé ! 
 

Aussi, me basant sur le sacro-saint principe de nos grands-mères stipulant que « les mêmes 
causes produisent les mêmes effets », j’imagine les conséquences si les prescriptions de la Loi 
Littoral et du Préfet du Var, avaient été reproduites dans les diverses modifications du POS de la 
Commune. Quelle faille dans le dispositif ! 
 

Cela aurait ainsi permis, comme pour le Mas d’Esquières, de s’opposer à la poursuite des 
constructions sur la base d’un permis délivré en 1970 et reposant sur des terrains classés depuis 
des zones naturelles et en espaces remarquables.  
 

La Loi Littoral aurait ainsi été appliquée et les prescriptions du Préfet prises en compte, mais 
surtout suivies d’effet ! C’est ce que l’on a du mal à comprendre aujourd’hui ! 
 

Certes, l’interruption du chantier et la remise en cause des droits à construire, basés sur le 
fameux permis de 1970, auraient à n’en pas douter, fait l’objet d’une contestation et d’un 
recours devant la Justice par le promoteur ! 
 

Comme dans toute procédure contentieuse, l’évaluation des risques doit être un préalable ... 
mais « le jeu n’en valait-il pas la chandelle » comme disaient nos grands-mères ! 
 

On peut raisonnablement penser eu égard aux termes de ce permis, aux conditions suspensives 
qui y sont portées, au caractère approximatif des plans joints et de bien d’autres éléments, 
qu’une application des prescriptions du Préfet pouvait être sérieusement défendue ! 
 

C’est bien ce risque, que j’avais pris en faisant approuver par notre majorité municipale, le Plan 
d’Occupation des Sols en février et octobre 2000.  
 

Et ce sont bien ces modifications, que le promoteur de l’époque a contesté par deux recours 
contre ce POS devant le Tribunal Administratif !  
 

Nous étions donc devant le même cas de figure, moi en 2000 et mon successeur en 2005 lors de 
l’annulation du POS ! Comme a dit un grand homme : 
 

« Là où il y a une volonté, il y a un chemin ! » 
 

S’il en avait donc exprimé la volonté, il aurait pu dès les premières modifications du POS (n° 6 
début 2006 et n° 7 fin 2006), prendre ces dispositions et se préparer à engager ce bras de fer 
pour non seulement préserver l’environnement paysager de notre village, mais aussi et surtout 
pour appliquer la Loi Littoral, ainsi que les prescriptions du Préfet dans sa lettre du 13 décembre 
99, que je rappelle à nouveau : 
 

« Zone UCa de la Garduelle (Sainte Candie) : La zone constructible telle qu’elle est 
prévue atteint une altitude plus élevée que celle du village lui-même. La partie 
supérieure de cette zone doit donc impérativement être préservée de toute 
constructibilité, selon le tracé retenu par l’étude de ZPPAUP déjà conduite et par la 
cartographie Littoral. » 
 

Ainsi, comme pour le Mas d’Esquières, c’est un Juge qui aurait tranché et je ne doute donc pas un 
seul instant de l’issue de cette procédure ! 
 

Aurais-je fait preuve « d’impéritie » ? Sans nul doute pour mon successeur !  
 

J’aurais au moins fait en sorte que l’irréparable ne soit pas commis !  
 

Lui s’est réjouit de l’annulation du POS, au grand bénéfice des « roquebrunois » !  
 

Je pense qu’ils ont compris aujourd’hui, mais il est trop tard !  
 

Les constructions sont là et d’autres sont en cours  comme celles de la Coopérative Vinicole ! 
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Les « trous » ou plutôt les « gouffres » financiers creusés par des Maires peu respectueux de 
l’argent des contribuables peuvent, non sans difficultés mais avec le temps, être comblés ! 
 

J’aurai d’ailleurs l’occasion dans un prochain « Flash Info Spécial » de revenir sur la gestion 
financière de ces 10 dernières années ! Le bilan est « calamiteux » selon un expression chère à 
mon prédécesseur ! Vous avez écrit « impéritie » ? Nous verrons bien qui a été ou non, capable 
de gérer au mieux les fonds publics et les intérêts de la collectivité ! 
 

Les outrages à l’environnement par les constructions restent des dommages irréversibles et des 
erreurs que l’on ne finit jamais de payer !  
 

A Roquebrune, il nous a fallu nous y habituer, contraints et forcés, en regrettant que les 
autorités de tutelle n’aient pas joué pleinement leurs rôles, ne serait-ce que pour faire appliquer 
les textes réglementaires et les prescriptions du représentant de l’Etat dans le Var ! 
 

Connaitrons-nous un jour les raisons qui ont conduit le Maire à laisser faire ? 
 

Ce qui est certain, c’est que l’on aurait pu éviter le « Plus jamais çà ! » et qu’il faudra bien que la 
lumière soit faite sur ce qui a justifié une telle position ! 
 

Lorsque l’on se permet de laisser planer le doute sur l’intégrité et l’honorabilité de son 
prédécesseur et de son adjoint aux travaux, lorsque l’on se permet de pointer insidieusement  
« l’impéritie » de son prédécesseur, il convient au préalable de veiller à ne pas prendre des 
positions qui renverraient vers soi, ces propos inqualifiables et non surtout infondés ! 
 

Je vous laisse juge à présent des faits que j’ai tenu à rapporter ... 
 

Bonne lecture  
Bien à vous 
 

Jean-Pierre SERRA 
Avec Vous, Pour Vous, Près de Vous 
 

NB : ci-dessous quelques photos panoramiques « avant » « pendant » et « après », cherchez 
l’erreur ? Ainsi que dans les pages qui suivent, une copie des permis d’origine de 1970 et 1978 ... 
 

 
31 août 1999 

 
8 août 2010 

 
2 août 2012 ... et ce n’est pas terminé ! 
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